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Les entreprises de travaux publics entretiennent un lien assez étroit avec les collectivités locales de par
leurs réalisations : construction et entretien de routes, d’infrastructures, de réseaux (eau, gaz,
assainissement, électricité, téléphonie). Dans un contexte conjoncturel difficile, leur Fédération régionale
a organisé un grand débat avec les élus lors d’une conférence qui aura lieu le 21 juin.

« Nous souhaitons échanger avec les élus et obtenir leur opinion sur les préoccupations qui sont les
nôtres actuellement » explique Michel Berge, Président de la Fédération régionale des travaux Publics
(FRTP Poitou-Charentes) « le manque de visibilité qui nous est imposé rend difficile la gestion de nos
entreprises, de plus, nombre d’ouvrages publics sont insuffisamment entretenus : routes, ponts,
canalisations. Sur les réseaux d’eau potable, par exemple, on sait que les fuites engendrent 25% de perte
de cette ressource naturelle pourtant si précieuse. »
Il faut dire que les entreprises du secteur réalisent en moyenne 64% de leur chiffre d’affaires sur des
travaux neufs et 36% sur des travaux d’entretien (chiffres 2011).

Une période pré-électorale qui gèle les commandes

« Nos entreprises ont déjà subi une baisse significative de leurs carnets de commande depuis 2009, ce qui
a eu des conséquences graves sur leur trésorerie. A moins d’un an des élections locales, nous savons
d’expérience que ce sont plusieurs mois sans nouvelles commandes significatives qui nous attendent.
Certes, les grands travaux : LGV, Center Parcs, ont et vont apporter une activité supplémentaire à
quelques PME locales, mais c’est insuffisant.
Les collectivités peuvent lancer des travaux avant le vote des budgets qui se fait souvent fin mars, mais
elles sont peu nombreuses à le faire. La situation est alors paradoxale, manque d’activité pour les
entreprises en début d’année et ensuite difficulté à répondre à certains appels d’offre, ce qui les rend, de
ce fait, infructueux. Lisibilité et lissage de l’activité sont devenus indispensables si l’on veut pouvoir
maintenir le tissu d’entreprises locales avec tous ses emplois à la clé.
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Voilà pourquoi nous avons souhaité organiser ce temps d’échange avec des élus et des grands acteurs de
la vie économique le 21 juin prochain au domaine du Griffier (Granzay Gript en Deux-Sèvres) afin de les
sensibiliser à nos problématiques qui concernent les entreprises, petites et grandes, ancrées dans leur
territoire. »

Une campagne nationale de communication

Ces inquiétudes, soulevées par le Président régional, s’appliquent aussi à l’échelle nationale. Ainsi, la
Fédération nationale des Travaux Publics a lancé récemment une campagne de communication autour du
slogan « on n’arrête pas le futur », pointant du doigt un ralentissement significatif des programmes de
travaux structurants du territoire. Alors qu’un sondage récent réalisé dans chaque région et auprès de
300 personnes en Poitou-Charentes, révèle que pour 3 personnes sur 4 il est essentiel d’avoir des
équipements publics de qualité et bien entretenus, les professionnels ne peuvent que constater que trop
peu de marchés sont attribués dans ce sens. Pourtant, les citoyens estiment majoritairement que la
rénovation des routes, des réseaux d’eau et d’assainissement ainsi que le développement des réseaux de
transport sont une priorité. Finalement, tout ceci constitue un potentiel de travaux important et
structurant pour une meilleure qualité de vie dans nos territoires.

Rappel : la Fédération régionale des Travaux Publics regroupe en Poitou-Charentes 250 entreprises pour
un total de 8000 emplois directs.

Seront invités à débattre le 21 juin en matinée au Domaine du Griffier : Jean-Louis Frot, premier vice-
président du Conseil général de Charente-Maritime, Jean Remond, vice-président de l’association des
Maires de Charente, Jean-Michel Clément député maire de la Vienne et Philippe Dutruc président de la
Chambre de Commerce et d’Industrie des Deux-Sèvres.

Plus : www.on-n-arrete-pas-le-futur.fr et www.frtppoitoucharentes.fr
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